
      Fenouillet, le 13 juillet 2006  
 
 

     
         
 
              
 
 
FO  est signataire de l’accord du 6 juin 2006 qui réalise la mise en 
place d’une V alorisation des A cquis et de l’Expérience (V .A .E.) au sein de 
Distribution Casino France, pour les salariés des magasins  
 

D ans le cadre de l’entreprise D C F, le salarié volontaire bénéficiera d’un  
accompagnement spécifique : entretien, orientation, définition du projet, 
form ation, accom pagnem ent, prise en charge financière, suivi,…  

 
L’O B JEC TIF D E LA  V .A .E . est, rappelons-le, la possibilité pour toute personne 
active de faire valider les acquis de son expérience, notamment professionnelle, en 
vue de l’acquisition (art L 900 -1 du C.du.T)  

- d’un certificat de qualification (dans sa branche professionnelle), c’est le C .Q .P .  
- d’un diplôm e ou d’un titre à finalité professionnelle  

 
A coté du dispositif général de la Loi (ouvert à chacun suivant les 
conditions requises) l’accord cadre groupe C asino du 11 m ars 2005 , signé par 
FO , prévoyait la m ise en place d’une  V.A.E. adaptée au contexte de la filiale 
(du périm ètre de l’accord) apres négociation entre les partenaires sociaux.  

 
L’A C C O R D  D C F sur la V A E , du 6 juin 2006, s’inscrit dans cette dém arche  
 

- valorisante pour le salarié car elle constitue, par le titre ou le diplôme auquel elle 
donne accès, une form e de reconnaissance (et…  la suite concrète qui sera définie) 

- elle perm et aussi à l’entreprise  de valoriser et fidéliser ses collaborateurs, et pour  
optimiser les chances de réussite, elle met en place un dispositif d’accom pagnem ent 
individuel : préparation du dossier, conseils, choix des form ations com plém entaires…   

 
MISE EN APPLICATION : l’accord qui vient d’être négocié et signé sera m is en 
œ uvre progressivem ent au sein de D C F. Il est rappelé que les salariés ayant exercé 
une activité en rapport avec le titre ou le diplôme recherché pendant « au moins 3 
ans » peuvent prétendre à cette démarche de V.A.E.  

 

 

Pour FO, cet accord est donc l’aboutissem ent du travail des 
commissions et des négociations qui ont été organisées depuis 3 
ans, à la suite de l’accord salaires du 27 février 2003 signé par 
FO , et l’accord Casino sur la form ation professionnelle.   
 

( une information complète sur ses dispositions sera transmise dés la rentrée, en septembre) 
   

   La  V.A.E.  
 Accord DCF  Hypers - Supers 
la V.A.E.  


